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 MOTIFS DU JUGEMENT 
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avec modification) 
 
 
 
LE JUGE McKEOWN 
 
 
 

  L'appelant interjette appel de la décision en date du 

15 mars 1996 par laquelle le juge de la citoyenneté a rejeté sa 

demande de citoyenneté pour le motif qu'il ne remplissait pas 

les conditions de résidence d'un citoyen canadien posées par 

l'alinéa 5.1c) de la Loi sur la citoyenneté. 

 

  Il s'agit de déterminer si l'appelant a satisfait aux 

conditions de résidence de l'alinéa 5.1c). 

 

  L'appelant est né en Chine, s'est installé à Hong 

Kong à l'âge de quatre ans et est venu au Canada lorsqu'il avait 

18 ans le 31 août 1987 pour faire des études.  Il a obtenu le 

statut de résidence permanente le 14 décembre 1993, et il a 

demandé la citoyenneté le 31 décembre 1995. 

 

  Le juge de la citoyenneté a mal calculé le temps que 

l'appelant avait passé au Canada parce que l'un des documents se 
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trouvant devant elle indiquait qu'il était entré au Canada le 

1
er
 juin 1993.  Pour la période antérieure à l'obtention du 

statut de résidence permanente, on aurait dû créditer l'appelant 

de 341 jours et si on y ajoute 737 jours ultérieurement à 

l'obtention de ce statut de résidence permanente, cela donne un 

total de 1078 jours.  Il lui manque donc 17 jours pour obtenir 

le nombre de jours requis par la Loi sur la citoyenneté. 

 

  Depuis qu'il a obtenu le statut de résidence 

permanente, l'appelant s'est absenté du Canada pendant seulement 

44 jours.  Il travaille dans la région de Vancouver depuis 

septembre 1993.  Il s'est marié avec une citoyenne canadienne.  

Il vit à Richmond.  Il a clairement centralisé son mode de 

résidence au Canada, et il a démontré son intention de faire du 

Canada son pays de résidence. 

 

  L'appel est accueilli. 

 

 
          «William P. McKeown»    
         Juge 
 
 
TORONTO (ONTARIO) 
Le 16 mai 1997 
 
 
 
 
 
Traduction certifiée conforme                           
 
          Tan Trinh-viet 
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